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Pièce 5.1. : servitudes d’utilité publique 

Catégorie Libellé Acte d’institution 

AS1 Servitude résultant de l’instauration de 
périmètres de protection des eaux potables et 
minérales :  

- forage et source de l’Adoux 

Arrêté préfectoral 
n°029-001 du 29 
janvier 2015 

AC2 Protection des sites et de monuments naturels : 
- Plateau de Dormillouse 

Arrêté ministériel 
du 22 octobre 
1986 

I4 Servitude relative au transport d’énergie 
électrique : 

- ligne aérienne 63 000 volts Le Selonnet-
Serre-Ponçon 

Loi du 15 juin 
1906 

 

Pièce 5.2. : projet de zonage d’assainissement 

Pièce 5.3 : schéma directeur d’alimentation en eau potable 

Pièce 5.4 : cartographie informative des phénomènes naturels 

Pièce 5.5 : périmètres de protection de captage (absence de DUP) 
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